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GEX EN IMAGES

 7 avril 
Nettoyage de printemps efficace sur de nombreux secteurs 
par une bonne cinquantaine de bénévoles motivés.

 20 mars 
Magnifique journée de commémoration organisée à l’espace Perdtemps 
par l’Association des Anciens Légionnaires de Genève pour ses 100 ans. 

 22 avril 
Soleil et visiteurs au rendez-vous de 
la 4e édition de la Journée Jardin au Journans. 

Inauguration de l’espace de loisirs 
en plein air de la Poudrière.

 25 avril 
« Cap sur les étoiles », un spectacle de la saison culturelle 
destiné aux enfants.

 2 mai 
LandArt sur la promenade du Journans : 
place à la créativité !

 27 avril 
« Swing de Fou », le jazz Nouvelle Orléans des années folles
à la salle des fêtes !    

 24 et 25 mars 
2e édition du printemps des créateurs 
à la salle des fêtes.

 6 mai 
Large succès du vide-greniers co-organisé par le COS et la Ville de Gex 
au centre-ville.
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GEX, MA VILLE
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Chères Gexoises, Chers Gexois,
Le printemps amène son lot de travaux de voirie et les contraintes 
que cela engendre sur le trafic routier. Malgré les efforts faits pour 
en limiter les conséquences, nous sommes conscients que cela 
impacte le quotidien des usagers et des commerçants.
Cette année, et jusqu’au printemps prochain, le chantier lié à 
l’aménagement de voirie dans le cadre de l’arrivée du Bus à Haut 
Niveau de Service mené par le Département aura néanmoins 
permis de renouveler tous les réseaux et d’apporter, de l’Aiglette 

à la rue de Genève en passant par les avenues des Alpes et de la Gare, une plus-value 
en matière de mise en place des modes de déplacements doux, cyclistes et piétons, et de 
changer positivement l’image de la ville par les voiries mais aussi la plantation de 49 arbres 
et la végétalisation du parcours.
Merci à tous pour votre compréhension et votre patience,
Très amicalement,

Le Maire, Patrice DUNAND

La mairie de Gex renouvellera en juillet et août ce service gratuit 
pour les Gexois habitant dans une maison et s’absentant durant les 
vacances. La Police Municipale, durant l’absence des propriétaires 
(s’étant signalés auprès d’elle), effectue des passages réguliers afin de 
vérifier qu’aucune effraction n’est commise. Pour bénéficier de ce service, 
déplacez-vous au bureau de la Police Municipale, rue des Terreaux, pour 
remplir une fiche d’inscription.

+  Horaires : du lundi au vendredi de 8 h à 9 h et de 17 h à 18 h.
 Renseignements : 04 50 42 63 09. 

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

Le CCAS recommande aux aînés, aux personnes isolées ou handicapées de 
s’inscrire sur le registre « Prévention canicule ». Ainsi, en cas de fortes chaleurs 
prolongées, les agents communaux pourront prendre des nouvelles de votre 

santé et de votre bien-être. Vous êtes invité(e) à vous procurer le formulaire d’inscription auprès 
du CCAS au 04 50 42 63 01 ou sur le site de la mairie www.ville-gex.fr. Cette formalité n’a pas 
de caractère obligatoire et les données que vous transmettrez resteront confidentielles.

PLAN CANICULE
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💼
INSCRIPTIONS AUX 
ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 
ET EXTRASCOLAIRES 

›			INSCRIPTIONS 
AUX SERVICES MUNICIPAUX 
DU SECTEUR ENFANCE-SCOLAIRE 

Les inscriptions sont ouvertes depuis le 
21 mai 2018 et jusqu’au 6 juillet 2018, 
à la mairie, au pôle éducation et sports. 

Les horaires d’accueil périscolaire seront 
les suivants à la prochaine rentrée :

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
MATIN : 7 h 30 - 8 h 30 

APRÈS-MIDI : 16 h 15 - 18 h 30
La restauration scolaire fonctionne dans 
chaque école lundi, mardi, jeudi et vendredi.

La restauration fonctionne le mercredi pour 
l’accueil de loisirs.

Les nouveaux horaires d’ouverture de 
l’accueil de loisirs seront les suivants :

Mercredis, 
petites et grandes vacances : 

7 h 30 - 18 h 30
Fermeture du centre de loisirs : l’été une 
semaine fin juillet/début août et pour les 
vacances de Noël.

Accueil possible à la journée avec repas ou 
à la demi-journée, avec ou sans repas.

L’accueil de loisirs « La Buissonnière » est 
situé dans le groupe scolaire des Vertes 
Campagnes.

›			TARIFICATION
Pour  tous ces services, le paiement est 
mensuel  : une facture unique est émise 
pour l’ensemble des services utilisés.

Les tarifs varient suivant le revenu fiscal 
et la composition de la famille  et sont 
consultables sur le site de la ville de Gex.

+  https://www.gex.fr

›			RAPPEL
La fiche famille commune pour tous les 
services, doit être complétée et signée par 
les deux responsables légaux. Une fiche 
spécifique sera renseignée par activité. 
L’ensemble de ces documents est téléchar-
geable sur le site de la ville de Gex ou peut 
être retiré à l’accueil de la mairie depuis 
le 20 mai 2018.



LES ÉCHOS DU CONSEIL
Les comptes-rendus des conseils municipaux font l’objet d’un affichage (devant la Mairie)

et sont publiés sur le site www.ville-gex.fr.

 5 mars 2018 
Le Conseil Municipal
›	 	accepte les termes de la convention constitutive 

du groupement de commandes pour l’achat 
de gaz naturel et de services associés, autorise 
l’adhésion de la ville à ce groupement de 
commandes et Monsieur le Maire ou son repré-
sentant à signer la convention ;

›	 	prend acte, à la demande de la Direction Dépar-
tementale des Finances Publiques et en l’état 
de l’interprétation de la circulaire de Monsieur 
le préfet de l’Ain en date du 20 décembre 2017 
portant sur les modalités de transfert de la 
compétence développement économique, du 
caractère patrimonial et de l’initiative laissée à 
la Commune propriétaire pour la valorisation 
des immeubles suivants : bâtiment sis  290 rue 
des Entrepreneurs, cadastré AV 58, AV 139 et 
AV 140 au lieudit Chardenie et bâtiment sis 
72 rue des Transporteurs « ZA de l’Aiglette Sud », 
cadastré AW 64, AW 92, AW 93, AW 96, AW 97, 
AW 98 et AW 111 au lieudit L’Aiglette Sud ;

›	 	approuve la convention de gestion portant sur 
l’entretien des fossés et des grilles-avaloirs 
d’eaux pluviales et autorise Monsieur le Maire 
ou un adjoint à la signer ;

›	 	accepte de louer à Messieurs Guillaume LEGAY 
et Mickaël DURAND, société HYGEA SERVICES, 
le local sis rue des Entrepreneurs – ZA de l’Aiglette 
Nord à Gex, pour un montant de 900 € HT/mois 
révisable annuellement, pendant une durée de 
9 ans (3, 6, 9) et autorise Monsieur le Maire à 
signer le bail de location à intervenir ;

›	 	accepte de louer à l’entreprise BARRIOS 
CHAUFFAGE SARL le local sis rue des Entre-
preneurs  – ZA de l’Aiglette à Gex, pour un 
montant de 915 € HT/mois révisable annuel-
lement, pendant une durée de 9 ans (3, 6, 9) 
et autorise Monsieur le Maire à signer le bail 
de location à intervenir ;

›	 	accepte de louer à l’entreprise GENELOT 
PAYSAGES le local sis rue des Entrepreneurs – 
ZA de l’Aiglette Nord à Gex, pour un montant 
de 915  € HT/mois révisable annuellement, 
pendant une durée de 9 ans (3, 6, 9) et autorise 
Monsieur le Maire à signer le bail de location 
à intervenir ;

›	 	autorise Monsieur le Maire à signer le bail de 
location relatif au bâtiment modulaire sis 
172 avenue des Alpes au profit de l’association 
« Accueil Gessien », afin d’y créer un accueil de jour, 
dit que ce bail prendra effet le 1er  avril 2018 pour 
une durée de 9 ans et que la redevance est fixée à 
900 € / an, révisable annuellement ;

›	 	approuve le vœu, sur le choix de la Commune, 
d’implantation du futur lycée du secteur nord 
du Pays de Gex et charge Monsieur le Maire de 
transmettre ce vœu à M. Laurent WAUQUIEZ, 
Président de la Région AUVERGNE RHÔNE-ALPES, 
au représentant de l’État dans le département, 
au Président du Conseil départemental de l’Ain, 
au Président de la Communauté de communes 
du Pays de Gex ;

›	 	décide, en considérant les demandes et les 
éléments produits par les associations, d’attribuer 
les subventions  pour un total général TTC de 
406 058 € ;

›	 	attribue à l’Institution « Jeanne d’Arc » les 
dotations de 65 263.29 € pour l’école maternelle 
(57 élèves de Gex) et de 72 342.85 € pour l’école 
élémentaire (137 élèves de Gex), en considérant 
les dépenses de fonctionnement consacrées 
aux élèves de l’enseignement public par la 
Commune qui s’élevaient en 2017 à 1 144.87 € 
pour un élève en classe maternelle et à 528.05 € 
pour un élève en classe élémentaire, 

›		approuve le projet d’avenant au protocole 
d’accord passé avec les Centres Musicaux 
Ruraux fixant le tarif de l’heure année à 
1  869  € à compter du 1er janvier 2018 et le 
projet d’avenant au protocole d’accord passé 
avec les CMR fixant le tarif de l’heure année 
à 1 873 € à compter du 1er janvier 2018 pour 
leurs interventions aux APE.

 9 avril 2018 
Le Conseil Municipal
›	 	désigne la société DUVAL DEVELOPPEMENT en 

qualité d’aménageur du projet « Gex - Cœur de 
Ville » ; approuve le projet de traité de concession 
d’aménagement issu de la négociation avec 
cette société ; autorise Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer avec la société DUVAL 
DEVELOPPEMENT le traité de concession 
relatif au projet « Gex – Cœur de Ville » et toutes 
les pièces y afférentes ;

›	 	accepte d’acquérir la parcelle AD11, d’une 
superficie cadastrale de 7 300 m², propriété 
du Centre Hospitalier du Pays de Gex, au prix de 
675 000 € ; dit que les frais annexes (acte notarié, 
transfert de bail rural…) liés à cette acquisition 
seront supportés par la Commune ; autorise 
Monsieur le Maire à signer l’acte d’acquisition ainsi 
que toutes les pièces s’y rapportant ;

›	 	accepte le déclassement d’un délaissé de voirie 
de 26 m² au droit du chemin des Hutins ; autorise 
Monsieur le Maire à procéder à la modification du 
tableau de classement des voies communales ;

›	 	accepte l’échange sans soulte des parcelles C500 
et C501, d’une superficie équivalente de 26 m² et 
propriétés respectives de Madame FLAMENS et 
de la Commune, dit que les frais d’acte seront 
pris en charge par la Commune, autorise Monsieur 
le Maire à signer l’acte d’échange foncier ainsi que 
toutes les pièces s’y rapportant ;

›	 	accepte le déclassement d’un délaissé de voirie 
de 62 m² au droit de l’Impasse des Jardiniers  ; 
autorise Monsieur le Maire à procéder à la 
modification du tableau de classement des 
voies communales ;

›	 	approuve le maintien des taux d’imposition 
communaux en 2018, soit : taxe d’habitation : 
16,95 % ; taxe sur le foncier bâti : 14,43 % ; taxe sur 
le foncier non bâti : 94,29 % ;

›	 	approuve la convention à passer avec le Centre 
des finances publiques de Gex portant sur les 
conditions de recouvrement des produits locaux, 
autorise Monsieur le Maire à signer, avec le 
comptable public assignataire, la convention ;

›	 	émet un avis favorable dans le cadre de l’enquête 
publique relative au programme de gestion des 
espèces exotiques envahissantes sur le territoire 
de la Communauté de Communes du Pays de Gex ;

›	 	accepte de mettre à disposition de M. Adrien 
MASSON un local de stockage situé au sous-sol du 
bâtiment sis 6, rue Ernest Zégut, accessible depuis 
le garage donnant sur la place de La Visitation, 
approuve la convention d’occupation du domaine 
privé communal qui lui a été présentée et autorise  
Monsieur le Maire ou un adjoint délégué à signer 
ladite convention ;

›	 	accepte de prendre à bail, pour le transfert de 
l’Office de tourisme du Pays de Gex,  le local 
commercial de 48 m² appartenant aux consorts 
DUVILLARD, sis 118, rue des Terreaux, moyennant 
un loyer mensuel de 480 € HT révisable annuel-
lement, pendant une durée de 9 ans (3, 6, 9) ; 
autorise Monsieur le Maire ou un adjoint délégué 
à signer le bail de location à intervenir ;

›	 	accepte le contrat de prêt à usage à passer avec 
M. David GRANDCLÉMENT, exploitant de la 
Ferme de la Cernaz, pour les alpages du Turet et 
de Vieille-Maison (Section H parcelles 0095, 0096, 
0097, 0105, 0106), autorise Monsieur le Maire ou 
un adjoint délégué à signer ledit contrat et tous 
documents s’y rapportant ;

›	 	accepte le principe des travaux de réhabi-
litation de l’alpage de Vieille-Maison : réfec-
tion des deux citernes, implantation d'un 
impluvium, achat d'un parc de contention 
mobile et nivellement léger de l’accès au 
chantier, pour un coût global prévisionnel de 
60 000 €TTC ; autorise Monsieur le Maire ou 
un adjoint délégué à lancer la consultation 
des prestataires et à déposer les demandes 
d’autorisation de travaux, (auprès de la 
Réserve Naturelle ou de la réglementation 
de l’urbanisme) ; sollicite une aide financière 
dans le cadre du contrat Natura 2000 et du 
FEADER au titre du Plan Pastoral Territorial 
des crêtes du Haut-Jura ;

›	 	approuve le versement d’une subvention de 
5 000 € à la MJC de Gex, de 540 € à l’association 
« Art Levant », de 5 650 € au Centre Départemental 
de Soutien Scolaire (113 interventions), de 950 € à 
l’association « Boxing Club » correspondant 
à leurs interventions menées dans le cadre 
des activités péri-éducatives sur la période 
du 1er janvier au 31 mars 2018 ;

›	 	adopte pour la bibliothèque municipale, dans le 
cadre d’une convention de partenariat avec la 
Direction de la Lecture Publique,  la gratuité pour 
les personnes de moins de 18 ans et pour 
les personnes en situation de précarité 
(RSA, chômage) ; adopte le nouveau règlement 
intérieur de la bibliothèque ; accepte les termes 
de la convention de partenariat entre le Conseil 
Départemental de l’Ain (Direction de la Lecture 
Publique) et la Commune ;

›	 	vote majoritairement pour le gentilé Aindinois / 
Aindinoise parmi les trois propositions du comité 
de parrainage du Conseil Départemental.
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Au fil des travaux
GEX EN MOUVEMENT
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DU ROND-POINT DE L’AIGLETTE 
À CELUI DE LA GARE
›	 	Objectif :
  Aménagement de voirie lié à l’arrivée du 

Bus à Haut Niveau de Service
›	 	Pilotage :
 Département de l’Ain
›	 	Travaux en cours :
  Collecteur d’eaux pluviales posé au milieu 

de la voie depuis le chemin des Genêts 
jusqu’au rond-point de l’Aiglette.

›	 	Calendrier :
  De mars à fin juillet 2018.
›	 	Conditions de circulation :
  Alternat par feux ou pilotage manuel du 

lundi au vendredi – vigilance particulière 
aux intersections des rues  G. Charpak et 
Bonnarche ; réouverture prochaine de la 
voie centrale ; respecter la limitation de 
vitesse à 30 km/h.

ROND-POINT DE LA GARE / 
ROND-POINT DU PATIO
›	 	Objectif :
  Aménagement de voiries lié à l’arrivée du 

BHNS
›	 	Pilotage :
 Commune de Gex - Département de l’Ain 
›	 	Travaux en cours :
  Jonction RD1005, avenue de La Poste et 

RD984C, avenue de la Gare.
›	 	Calendrier :
  De mars à fin décembre 2018
›	 	Conditions de circulation :
  Difficiles. Double sens de circulation 

sur la chaussée sud, sauf entre 9  h 
et 16  h. Respecter la vitesse limitée à 
30 km/h. Vigilance dans les déplacements 
piétonniers.

AVENUE DE LA POSTE
›	 	Objectif :
  Dévoiement RD 1005
›	 	Pilotage :
  Commune de Gex et Communauté de 

Communes du Pays de Gex 
›	 	Travaux en cours :
  Gros travaux de terrassement concernant la 

jonction avenue de la Poste / avenue de la 
Gare. Les arrêts de bus de Gex-Poste ont été 
déplacés rue de Gex-la-ville, face à la MJC.
Carrefour de la Poste en giratoire.

›	 	Calendrier :
  De mars à fin décembre 2018
›	 	Conditions de circulation :
  Circulation maintenue sur la partie ouest 

en double sens. Grande vigilance demandée 
rue de Gex-la-Ville. Cheminements piéton-
niers : suivre l’itinéraire (voir plan en ligne). 
Redoubler de vigilance au giratoire.

AVENUE FRANCIS BLANCHARD
›	 	Objectif :
 Travaux liés à l’arrivée du  BHNS 
›	 	Pilotage :
 Département de l’Ain
›	 	Travaux en cours :
  Adaptation des deux arrêts de bus ; travaux 

de finition pour les deux quais.
›	 	Calendrier :
 Du 5 mars à début juillet 2018
›	 	Conditions de circulation :
  Circulation maintenue en double sens 

avec possibiité d’alternat par feux ou 
pilotage manuel. Depuis le 8 mars, les 
arrêts de bus de la ligne « 33 » des TER 
de part et d’autre sont provisoirement 
déplacés après l’hypermarché. L’arrêt de 
la ligne « F » des TPG est provisoirement 
déplacé à l’arrêt « Tougin-Hôpital ».

RUE DE GENÈVE
›	 	Objectif :
 Travaux liés à l’arrivée du  BHNS
›	 	Pilotage :
  Communauté de Communes du Pays de Gex 

puis Département de l’Ain
›	 	Travaux à venir :
  Renouvellement de la conduite d’eau potable 

et  du réseau  d’assainissement. Gros travaux 
de terrassement par tronçons d’une centaine 
de mètres. 1re phase de mi-mai à mi-juin, à 
l’intersection avec le chemin de Belle Ferme 
jusqu’à la CCPG.

›	 	Calendrier :
 De mi-mai à fin août 2018 
›	 	Conditions de circulation :
   Route barrée et stationnement interdit 

sauf pour les véhicules de secours, de 
services et les riverains. Voir les schémas 
mis en ligne sur le site de la ville. 

  Une réunion publique d’information destinée 
aux riverains a été organisée par la Régie 
des eaux et la CCPG le 2 mai, à la CCPG, 
en présence de Monsieur le Maire et de 
plusieurs élus.

AUTRES TRAVAUX EN COURS
›	 	BASE DE LOISIRS DE LA POUDRIÈRE. 

Le skate-park et le city-stade sont en 
fonction depuis le 6 avril 2018 ; les jeux 
d’enfants sont ouverts au public, par un 
arrêté de Monsieur le Maire, depuis le 
7 mai 2018.

›	 	CRÈCHE DES DIABLOTINS RUE CHARPAK. 
Pilotage : Communauté de Communes 
du Pays de Gex ; livraison 1er  trimestre 
2019.

›	 	GROUPE SCOLAIRE PAROZET. La livraison 
est prévue pour la rentrée 2018-2019.

›	 	CENTRE DE SECOURS GEX-DIVONNE. 
Pilotage : Service Départemental d’In-
cendie et de Secours de l’Ain. La livraison 
est prévue  à la fin de l’année 2018. 

›	 	RUE ERNEST ZÉGUT. Les travaux de réno-
vation du bâtiment hébergeant le Point 
d’Accès au Droit sont en cours.

›	 	ACCUEIL DE JOUR. La livraison est prévue 
courant mai 2018.

›	 	BÂTIMENT RELAIS. La livraison est prévue 
mi-mai 2018.

Les dates sont communiquées à l’heure de la confection du bulletin
et sont soumises à des modifications dûes aux aléas communs à tous les chantiers.

Sur le bandeau de la page d’accueil du site de la ville www.ville-gex.fr,
des plans et/ou schémas des différents chantiers sont mis en ligne. 



Le Centre Communal d’Action Sociale
DOSSIER
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L’Adjointe aux affaires sociales, Monique 
MOISAN, reçoit sur rendez-vous le lundi matin 
et le jeudi matin, entre 9 h et 11 h 30. Les 
urgences sont accueillies en dehors de ces per-
manences. Il s’agit généralement de demandes 
de bons alimentaires : aides ponctuelles pour 
des produits d’alimentation ou d’hygiène  : 
47 octroyées en 2017 ou de secours finan-
ciers exceptionnels d’un montant inférieur à 
cent euros : 8 ont été accordés en 2017. Plus 
de 300 personnes ont pris rendez-vous en 2017.

La Commission Administrative du CCAS se 
réunit tous les deux ou trois mois pour 
examiner chaque situation individuelle de 
manière anonyme. Les dossiers sont généra-
lement transmis par les assistantes sociales 
après intervention des associations caritatives.

 UN ÉVENTAIL DE SERVICES  

LE PORTAGE À
DOMICILE DE REPAS    
Ce service est proposé 
aux personnes malades 
ou convalescentes, aux 
retraités et aux personnes 
handicapées. Il leur est 
possible de choisir parmi 

trois menus dont un pour les diabétiques dont 
la livraison est assurée 7 jours sur 7 ainsi que les 
jours fériés. En 2017, 7 084 repas ont été livrés.
Des conventions ont été établies avec les 
communes limitrophes de Vesancy, Cessy, 
Segny et Chevry. L’agent communal ayant en 
charge la livraison s’assure que les destinataires 
n’ont pas de problèmes et avise le service CCAS 
et les familles en cas de soucis. En période de 
canicule, une distribution de bouteilles d’eau 
et de brumisateurs est organisée.

PLAN CANICULE 
ET PLAN GRAND FROID    
Dès que l’alerte est lancée, le service CCAS 
téléphone aux 90 personnes inscrites sur les 
listes pour leur rappeler les préconisations. 
Aux Saints-Anges et à l’Hôpital, des salles  sont 
prévues pour le rafraîchissement lorsque la 
canicule s’installe dans la durée. Pour le plan 
grand froid, des recommandations sont 
applicables pour mettre à l’abri les personnes 
en difficultés.

GEX MOUV’     
En 2017, le service des taxis pour des rendez-
vous médicaux dans un rayon de 70 km a été 
ouvert. Limité, dans un premier temps, aux per-
sonnes non imposables, il l’a été, en janvier 2018, 

à toute personne sur production au préalable 
de son dernier avis d’imposition, la facturation 
s’établissant en fonction des revenus. 
Il est possible de se faire accompagner d’un 
tiers et le taxi attend une heure. Ce service est 
apprécié au vu de l’éloignement des différents 
spécialistes et hôpitaux. 99 bons de transport 
ont été établis en 2017 et 51 bons l’ont été 
entre janvier et fin avril 2018.

LA RéSIDENCE LES SAINTS-ANGES      
Un agent municipal fait office de maîtresse 
de maison pour les douze résidents (gestion 
de leur quotidien, préparation et service des 
repas, entretien,…). Chacun bénéficie d’une 
cuisine aménagée mais peut opter pour 
l’ambiance familiale du déjeuner avec les 
autres résidents. La convivialité est de mise !

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est composé de 8 membres du conseil municipal et 
8 personnes issues d’associations sociales. Il gère un budget en propre que la Commune lui alloue.  
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L’ACCUEIL DE JOUR
Ce projet, pris en charge par la Commune, vient 
d’ouvrir ses portes pour les personnes dans la 
précarité. Il était devenu plus que nécessaire. 
Ouvert en journée et géré par l’Accueil  
Gessien, il permet de recevoir des personnes 
sans domicile fixe qui trouveront des douches, 
une laverie, une bagagerie et se verront offrir 
un café. Une personne habilitée est présente 
non seulement pour l’accueil mais aussi pour 
l’aide dans les démarches administratives 
(Couverture Maladie Universelle, Revenu de 
Solidarité Active, appel du 115 pour un logement 
d’urgence,…).

CAMPAGNE D’ACTIONS 
CONTRE LA SOLITUDE    
En partenariat avec MAIA 01 Est (association 
pour l’intégration des acteurs pour l’autono-
mie des personnes âgées), la Croix Rouge 
et la Maison de la Solidarité, une campagne 
d’actions contre la solitude des 70 ans et + s’est 
mise en place sur plusieurs communes du Pays 
de Gex avec le dépôt d’un questionnaire dans 
les lieux publics ou son envoi aux personnes 
concernées inscrites sur le registre du Centre 
Communal d’Action Sociale. L’enquête est 
destinée à évaluer la difficile problématique 
de la solitude. Plus d’une quarantaine de 
questionnaires ont déjà été retournés au CCAS. 
Les communes partenaires réfléchissent à des 
projets de sorties, spectacles et animations.

Une réunion d’information à ce sujet aura 
lieu à la salle des fêtes le 5 juin prochain. 
Venez nombreux ! 

COLIS DE NOëL ET REPAS DES AîNÉS

En 2017, 365 colis ont été distribués fin 
décembre chez les personnes de 75 ans et plus. 
Elles ont aussi reçu une invitation à partager le 
repas offert le dimanche 7 janvier 2018. 
Ô en bouche a élaboré, pour la circonstance, 
d’excellents menus, complétés par les desserts 
de chez Reygrobellet, pour les 260 Aînés 
présents ce jour-là. Les repas sont traditionnel-
lement servis par les membres du CCAS et du 
conseil municipal secondés, cette année, par 
de jeunes bénévoles du Lycée Jeanne d’Arc. 
L’animation musicale était assurée par 
Monsieur LORENZI.
Dix colis de Noël sont offerts chaque année 
aux jeunes de l’association ÉCLAT dont l’une 
des structures se trouve sur Gex.

 UN TRAVAIL 
 DE PARTENARIAT AVEC 

›	 	Le Département de l’Ain, qui intervient 
dans le secteur sanitaire et social pour les 
personnes handicapées, les seniors, l’enfance 
et la famille : Plan Handicap 2017-2022, Plan 
Seniors 01, Allocation Personnalisée d’Auto-
nomie, Aide Sociale à l’Hébergement, Aide 
Ménagère à Domicile, …

›	 	Le Centre Socioculturel Les Libellules qui 
dispose d’un public et propose un spectacle 
dédié aux Aînés dans le cadre du festival 
Tôt ou T’Arts.

›	 	L’équipe d’Entraide du Pays de Gex qui 
donne des meubles, de l’électro-ménager, 
du linge de maison destinés à équiper des 
logements pour des personnes dans le 
besoin ; qui gère un vestiaire ouvert le mardi 
à Divonne-les-Bains.

›	 	La Croix Rouge Française qui organise : 
  –  une livraison sur place pour les personnes 

sans véhicule depuis son épicerie sociale 
située à Prévessin-Moëns ;

  –  une maraude sur le parking de la piscine 
le lundi soir ;

  –  la distribution de vêtements et de paniers 
de dépannage.

›	 	Ni Putes Ni Soumises qui œuvre pour la 
prise en charge de femmes victimes de 
violences. Cette association gère six appar-
tements sur notre commune.

›	 	Les restos du Cœur qui organisent une 
distribution alimentaire les mardis et les 
vendredis sur Gex. Le nombre de bénéfi-
ciaires gexois : 160 personnes, soit 76  fa-
milles, pour la campagne hiver 2017/2018 
et 143  personnes, soit 59 familles, pour la 
campagnes été 2018.

›	 	Le Point d’Accueil Solidarité, et les assis-
tantes sociales avec lesquelles le CCAS est 
en contact, qui envoie des personnes pour 
des aides immédiates, telles que des bons 
alimentaires ou des secours financiers, et 
vers lequel le CCAS dirige du public.

›	 	L’association TREMPLIN, par le biais du 
115, gère le Service Intégré d’Accueil et 
d’Orientation pour diriger, autant que faire 
se peut au vu des difficultés pour en avoir 
suffisamment, les demandeurs vers des 
logements d’urgence. Le Département gère 
106 places d’urgence dont 16 sur le Pays de 
Gex. Le Pays de Gex et le bassin bellegardien 
représentent 40 % des demandes dans l’Ain. 
6 places supplémentaires ont été attribuées 
en novembre dernier.

Agenda des animations offertes
›	 	Janvier : repas des Aînés à l’espace Perdtemps
›	 	Février : thé dansant de Mardi-Gras
›	 	8 mars : deux séances et un cours de yoga 

ou de zumba sont proposés au cinéma Le 
Patio, dans le cadre de la Journée de la Femme

›	 	Avril : thé-dansant animé par Corinne Muller 
à l’espace Perdtemps

›	 	Mai-juin : un pique-nique est organisé pour 
les résidents des Saints-Anges

›	 	Octobre (jeudi 18) : spectacle offert à l’espace 
Perdtemps, dans le cadre de la Semaine Bleue

›	 	Novembre : organisation d’une raclette / 
fondue aux Saints-Anges

›	 	Décembre : distribution des colis de Noëls.



LES GEXOIS
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Associations
 US Pays de Gex Rugby 

Samedi 21 avril dernier, à Roanne, les seniors de l’USPG Rugby ont fait la fierté de leur club, de 
leur entraîneurs dirigeants et supporters : ils disputaient la finale du championnat du Lyonnais 
de promotion d’honneur contre le Servette Rugby Club. Après avoir mené tout le match, ce 
n’est qu’après prolongation de deux fois dix minutes qu’ils ont finalement été battus 36-26.
Leur parcours ne s’arrêtait pas à ce match, l’équipe ayant le potentiel pour gravir les marches 
suivantes. Le 6 mai, les Gessiens affrontaient l’US Florinoise en 32ème  du championnat de 
France. Malgré leur motivation, c’est encore en toute fin de match qu’ils se sont inclinés 37-36. 
Auteurs d’une très belle première saison en promotion d’honneur, les joueurs de l’USPG 
voient leur aventure s’arrêter là.
Quoi qu’il en soit coup de chapeau à tous les protagonistes pour cette saison remarquable !

Nouveaux commerces
 Gex Optique 

Madame Ségolène VUILLIOT et Monsieur 
Morgan BOUCHER ont repris le magasin 
d’optique Piard en novembre dernier. Avec 
Stéphanie CRETIN, présente dans la boutique 
depuis plus de 20 ans, ces jeunes opticiens 
diplômés vous proposent des montures 
françaises, du Jura et d’Oyonnax, ainsi que 
des griffes, le montage en magasin de 
vos lunettes, des adaptations de lentilles, 
des équipements de basse vision et de 
l’audition le mardi de 14 h 30 à 16 h.
›		Horaires d’ouverture :
 Mardi au vendredi : 9 h - 12 h / 14 h - 19 h
    Samedi : 9 h - 12 h / 14 h - 18 h

+   Gex Optique - 21 Place du Jura   
  04 50 41 48 13 - opticiens@gexoptique.com 

www.gexoptique.com

 Fromagerie de Méribel 
 élevage Grosfillex 

Agriculteurs à Méribel, Marie-Ange et 
Frédéric GROSFILLEX ont décidé de trans-
former eux-mêmes une partie de leur 
production de lait issue de leurs 95 vaches 
laitières et de proposer à la vente ces 
produits laitiers. L’activité a été lancée le 
3 mars dernier. Marie-Ange confectionne dans 
le laboratoire toute une gamme de produits : 
yaourts nature et à la confiture (12 arômes), 
des fromages blancs en faisselle et battus, des 
fromages frais nature et parfumés ainsi que 
du fromage à raclette. Ils sont issus d’un 
élevage sans OGM et en culture raisonnée. 
La vente s’effectue sur place le samedi matin, 
de 9 h à 12 h. Vous les trouverez également 
au magasin Duvillard Nature Jardin à Tougin. 

+   GAEC La ferme Grosfillex 
235 rue de l’Etraz - 04 50 41 97 51

 fromageriemeribel@gmail.com

 La Remise 01 

L’association La Remise 01 lors de son Assemblée Générale 2018  

Le Musée Départemental des Sapeurs-Pompiers de l’Ain a ouvert ses portes aux visiteurs à Gex en 
juin 1999. Il est géré par « La Remise 01 », une association loi 1901 créée en 1985 à Thoiry, dont le 
but est de sauvegarder un patrimoine et faire connaître la grande et belle histoire des soldats 
du feu à travers les âges.
Le Musée présente 200 ans d’histoire à travers une exposition de matériels et équipements divers, 
témoignages vivants du dévouement et du courage de nos sapeurs-pompiers au fil des années. 
Ce patrimoine rassemblé par thèmes sur une surface de 1000 m2 propose un parcours initiatique 
de l’évolution scientifique, technique et humaine. Il est la mémoire d’une culture collective à 
préserver pour comprendre le présent et bâtir l’avenir.
L’association est composée de 60 membres et d’une vingtaine d’amicales sapeurs-pompiers de 
l’Ain ; elle est soutenue par la ville de Gex, l’UDSP01 et le SDIS01.

+   La Remise 01 – 380 avenue des Alpes – Tél. 04 50 20 86 97 – laremise-01@orange.fr 
 Ouverture : le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h de mai à fin septembre.
 Le mercredi et dimanche de 14 h à 18 h de juillet à août.
 Groupes reçus sur rendez-vous.
 Tarifs entrée : Adultes : 5 € ; enfants de 5 à 15 ans : 3 €



Gex en fête ! 
ZOOM SUR...

 Vendredi 8 
19h Animation avec DJ Paul Anthony jusqu’à 1 h du matin
20h30  Représentation par Le Groupe Théâtral Gessien 

(Salle de l’Expo en cas de pluie)
  Spectacle par la MJC
21h Animation par la Bandas 74
21h30  Départ retraite aux flambeaux (Place Perdtemps 

jusqu’au rond-point du Patio)
   Ouverture du cortège avec la Batterie Fanfare 

de Gex, le Tétras et la Royauté 2018
   Vente dans la cantine de l’École Perdtemps par 

le Don du Sang à partir de 20h30
22h30 Feu d’artifice par la Société Ardi SA. 

 Samedi 9 
Dès 9h  Ouverture du Tir à l’Oiseau du Roi 2019 avec la 

Bandas 74
16h  Tir du Roitelet et Roitelette 2019 dans l’Espace 

Perdtemps (enfants du CP au CM2)
19h  Animation avec DJ Paul Anthony jusqu’à 1 h du matin
20h30 Spectacle par la MJC

 Dimanche 10 
10h30 Aubade à Tougin
11h15  Aubade pour la Reine 2018 – 260 rue de la Rogeraie 

01170 Ségny
   Aubade pour le Roi 2018 – 551 chemin des Galas 

01170 Gex
15h Départ du Grand Corso médiéval
17h30  Représentation par Le Groupe Théâtral Gessien 

(Salle de l’Expo en cas de pluie)
20h  Bal et Élection de la Reine 2019 animé par l’Orchestre 

Sandrine et David
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 492   FÊTE 
 DE L’OISEAU 
 DE GEX 
Du 8 au 10 juin 2018

E

Pour le bon déroulement de la fête

 Stationnement interdit 
Vendredi 8 juin 2018 de 20 h  à 24 h :
Place Perdtemps depuis le groupe scolaire jusqu’à la 
rue du Château ; rue de la Fontaine ; rue du Commerce ; 
rue de Genève ; rue Charles Harent ; rue des Terreaux ; 
avenue de la Gare ; rue Reverchon ; rue de l’Horloge.

 Circulation et stationnement interdits 
Dimanche 10 juin 2018 de 13 h 30 à 17 h 30 :
Chemin du Crêt ; avenue de Perdtemps ; rue de 
l’Horloge ; rue de Genève ; rue Reverchon ; avenue 
des Tilleuls ; rue des Usiniers ; avenue de la Poste ; rue 
des Terreaux.
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10 L’  CHO DE GE     # 92 Juin-Juillet 2018

 Gex Avenir 

Le  conseil municipal du 9 avril restera 
comme une date importante dans la mise 
en œuvre du projet désormais opération 
« Cœur de Ville » !

Le choix de l’aménageur qui devra mettre 
en œuvre l’ensemble de l’opération 
d’aménagement a été fait par 33 votes 
POUR, soit 100% des conseillers. Il est 
important de le souligner car cela nous 
conforte dans un choix toujours difficile 
aboutissant après la validation en juillet 
2016, à l’unanimité moins les 2  abstentions 
du groupe « Humanisme et Participation » ; 
je salue les élus minoritaires pour leur impli-
cation et leur sens de l’intérêt général. 

L’aménageur retenu, DUVAL Développement, 
a répondu au plus près des exigences de 
la Ville sur tous les points. Le dévoiement 
de l’avenue de la Poste se poursuit. Non-
obstant l’articulation avec l’aménagement 
du Département pour le Bus à Haut Niveau 
de Service, il profile l’emprise nécessaire 
à la réalisation de cette opération urbaine 
d’envergure.

L’étude sur la future Maison de Santé est 
bientôt achevée et les travaux d’aména-
gement du bâtiment « Orange » devraient 
pouvoir démarrer en fin d’année. 

Dès que le Traité de Concession sera signé 
avec l’aménageur, nous vous tiendrons 
informés des planning et phases à venir. 
Une maison du projet sera mise en place 
sur le périmètre pour un point d’ancrage 
permettant à chacun de participer et de se 
renseigner tout au long de la vie du projet.

Cette opération est lourde et complexe 
mais tellement nécessaire à la vitalité et au 
renforcement de l’attractivité du centre-
ville ; nous l’abordons avec enthousiasme 
et détermination ; nous le faisons avec et 
pour Vous afin de vous apporter la qualité 
de vie que vous êtes en droit d’attendre 
et afin d’adapter la Ville aux besoins de 
notre temps !

Très Amicalement,

›		Pour Gex Avenir,
 Patrice DUNAND

 Humanisme et Participation 

Voir plus loin que le bout de sa fourchette
Les discussions autour du futur projet de loi « Agriculture et Alimentation » remettent la 
qualité des repas servis dans les cantines scolaires dans l'actualité. Il serait notam-
ment  question de favoriser l'utilisation de produits issus de l'agriculture biologique, 
bénéficiant de l'écolabel pêche ou issus d'une exploitation certifiée environnementale. 
Par ailleurs des paroles s'élèvent pour faire valoir les risques potentiels de l'utilisation 
des matières plastiques pour conserver, réchauffer et servir les plats.

C'est ici l'occasion pour nous de rappeler combien nous sommes opposés au choix de 
l'actuelle majorité pour la restauration scolaire à Gex.
Le prestataire fournisseur actuel des 700 repas quotidiens est issu du monde de 
l'alimentation industrielle. Il a été sélectionné (en 2017 pour 3 ans) essentiellement 
sur un critère de prix, 50% de la note globale. C'est le coefficient le plus élevé pour 
satisfaire aux bonnes pratiques des marchés publiques, c'est aussi révélateur d'un état 
d'esprit qui laisse bien peu de poids à d'autres critères plus qualitatifs.

Compte tenu de la taille de notre commune et du potentiel à l'échelle intercommunale, la 
mutualisation est une solution économiquement envisageable à moyen et long terme. 
Un fonctionnement avec une cuisine centrale permet un véritable contrôle sur la 
provenance des produits et favorise les circuits courts... Non seulement pour revenir à 
des pratiques plus saines mais aussi pour réinvestir dans l'économie locale les économies 
ainsi faites sur la rémunération des prestataires.

Si aujourd'hui ces préoccupations ne sont pas celles de nos décideurs, sachez que ce 
sont en tout cas de celles que nous entendons porter.

›	 	Contact : humanismeetparticipation@gmail.com
 Pour Humanisme et Participation – Muriel CHARRE – André DUBOUT 

 Solidarité pour l’Avenir de Gex 

Nous y sommes, le groupe qui va aménager le cœur de ville est choisi ! 
Comme nous nous y étions engagés lors de la campagne pour les élections municipales, 
et comme pour la phase de concertation, nous avons activement participé à ce choix. 
Non sans difficultés car les règles de confidentialité qui entourent ce type de marché 
public restreignent l’accès aux informations et donc la capacité pour les groupes non 
majoritaires à forger leur opinion. Il nous a finalement été permis de nous plonger en 
détails dans les offres des quatre concurrents.

Fait notable et de bon augure, c’est à l’unanimité que la Commission d’aménagement 
a choisi le Groupe Duval, sur la base des points forts suivants : 
›		une implantation habile des immeubles et des fonctions principales (Poste, cinéma, 

office du tourisme, commerces) qui laisse respirer le cœur de ville,
›		la préservation de la physionomie de Gex avec des hauteurs raisonnables, 
›		une offre de logements diversifiée, la seule à proposer des logements intermédiaires, 
›		une bonne prise en compte du cahier des charges, en particulier ce qui concerne 

l’environnement.

Il s’agit maintenant d’exécuter le plan qui, en fonction des délais administratifs, pourra 
s’étaler jusqu’à fin 2022.
De nombreuses décisions restent à prendre d’ici là : la nature et les enseignes des futurs 
commerces, le mode de gestion du parking souterrain, mais surtout le style architectural 
de l’ensemble, qui fera l’objet d’un concours d’architectes. Sur ces points cruciaux, 
l’aménageur a prévu un budget significatif pour la communication et la concertation. 
Monsieur le Maire nous a également promis que l’accès aux documents sera facilité. 
Nous y veillerons et continuerons à pleinement nous impliquer dans le déroulement de 
ce beau projet.

›		Michel AMIOTTE – Sébastien CHARPENTIER – Guy JUILLARD – 
Sylvie FORSTMANN – Patrick MONNOIRE
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SE DIVERTIR À GEX
Pour être informé(e) régulièrement sur la vie culturelle et recevoir la lettre d’informations, 

il suffit de s’inscrire sur le site www.ville-gex.fr, rubrique « sortir, se divertir ».

 INSTITUTIONNEL 
›		Lundi 4 juin, 18 h 30
 Réunion du Conseil municipal en salle du conseil.

›		Mercredi 6 juin, 20 h
  Réunion du quartier Gex-la-Ville, Aiglette, 

Pitegny, Charpak, Creux-du-Loup et Belle Ferme 
au centre associatif.

›		Lundi 9 juillet, 18 h 30
 Réunion du Conseil municipal en salle du conseil.

Vendredi 13 juillet, 19 h
Commémoration de la prise de la Bastille en 
1789 et de la fête de la Fédération de 1790.
Rendez-vous place Perdtemps.

 MéDICAL / SANTé 
›		Lundi 11 juin, de 14 h 30 à 19 h 
  Don du sang à l’hôpital local du Pays de Gex, 

160, rue Marc Panissod à Tougin ainsi que 
dans le camion.

›		Lundi 2 juillet, de 14 h 30 à 16 h 30
  Collecte par le médibus des aiguilles, seringues 

et stylos pour diabétiques, avenue de la Poste.

 MUNICIPALITÉ, ASSOCIATIONS 
›	Mardi 5 juin, 14 h 30
  Réunion d’information sur le plan solitude et 

la cohabitation intergénérationnelle organisée 
par le CCAS et le logement à la salle des fêtes. 

›	Du mercredi 6 au samedi 16 juin
  17e édition du Festival Tôt ou T’arts organisée 

par le CSC Les Libellules (voir page 9). Infos : 
04 50 28 34 17 - secretariat@cscleslibellules.fr

Du vendredi 8 juin au lundi 11 juin
492e fête de l’Oiseau de Gex (voir page 9) 
organisée par Les Chevaliers de l’Oiseau à 
l’espace Perdtemps.

›	Samedi 16 juin, à 20 h 30
 Dimanche 17 juin, à 18 h
  Concerts de la Chorale Le Pays de Gex sous 

la direction d’Hélène Kern à la salle des fêtes 
(voir ci-dessous).

›	Dimanche 17 juin, de 9 h à 18 h
   Vide-greniers organisé à Pré Journans par 

l’association « Chers Voisins Pays de Gex ».

›	Mercredi 20 juin
  Portes ouvertes de « La Gexoise » au complexe 

sportif du Turet.

Jeudi 21 juin, de 19 h à minuit
 Fête de la musique au centre-ville : Place 
du Pont, place de la visitation et avenue de 
la Gare.

Samedi 23 juin, dès 9 h
1er tournoi de sixte (20 équipes) au stade de 
Chauvilly organisé par le groupe senior de 
l’association sportive du Football Club Cessy-
Gex en faveur de l’association ÉCLAT.
Pré-inscriptions obligatoires :
seniors.fccg@gmail.com

›	Jeudi 28 juin, de 17 h à 20 h 30
  Auditions de l’Institut de Percussions du Pays 

de Gex à l’espace Perdtemps.

Samedi 30 juin
 Gala de la Gexoise
Dès 9 h : groupes baby et éveil
Après-midi et soir : groupes compétition,
semi-compétition et loisirs
Tout public - buvette et petite restauration.

›	Samedi 30 juin
  Fête de l’USPG Rugby au stade de Chauvilly.

Dimanche 1er juillet, après-midi
 Gala annuel du club de Twirling Bâton au 
complexe sportif du Turet.
Tout public - démonstrations - buvette.

›	Vendredi 6 juillet à 22 h
  Cinéma en plein air. À l’esplanade Perdtemps 

(en extérieur ou à l’intérieur, selon la météo). 
La séance est gratuite.

Vendredi 13 juillet 
dès 19 h 30

 Fête Nationale à 
l’espace Perdtemps.
 Bal organisé par 
la Batterie Fanfare 
« La Gessienne ». 
Feu d’artifice 
à 22 h 30.

›	Vendredi 20 juillet, 19 h
  Apéro'zik. Place de la Visitation organisé par 

le Comité des fêtes du Pays de Gex.

›	Mardi 28 août, 21 h 30
 Cinéma en plein air. À l’esplanade Perdtemps.
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 SAISON CULTURELLE 

›	Dimanche 17 juin, 17 h au cinéma Le Patio
  Opéra « Roméo et Juliette » de Charles Gounod.
 3 h avec 1 entracte.
  Tarif plein : 15 € ;
 2 à 18 ans et plus de 60 ans : 10 €.

›		Dimanche 1er juillet, 17 h au cinéma Le Patio
  Ballets Crystal Pite – Iván Pérez – Hofesh Shechter.
 1 h 45 avec 1 entracte.
  Tarif plein : 15 € ;
 2 à 18 ans et plus de 60 ans : 10 €.

Vente des billets en mairie de Gex et le soir du spectacle en fonction 
des places disponibles.Inscriptions à l’avance recommandées. 
+  d’infos : mairie de Gex 04 50 42 63 00.

 ÉCOLE DE MUSIQUE 
›		Samedi 16 juin, 16 h 30 : Audition des classes de Musique d’ensemble. 

›		Dimanche 17 juin, 17 h 30 : Audition Inter-classes.

+  d’infos : www.ecoledemusiquegex.org



ÉTAT CIVIL

 PERMANENCES DES ÉLUS  
 SUR RENDEZ-VOUS 

› Patrice DUNAND, Maire
  Personnel, Sécurité 

et Administration

› Dominique COURT, 1re adjointe
	 	Affaires	culturelles	et	Jeunesse
 Mercredi 16 h à 18 h
 Jeudi 9 h 30 à 11 h 30 

› Christian PELLé, 2e adjoint
  Voirie, Bâtiments, Espaces verts 

et Environnement
 Lundi 10 h 30 à 12 h
 Jeudi 10 h 30 à 12 h
 (permanence lundi 9 h à 10 h 30
 et jeudi 9 h à 10 h 30)

›  Sandrine VANEL-NORMANDIN, 
3e adjointe

 Urbanisme et Transport
 Mardi de 14 h à 16 h 30
 Mercredi de 9 h à 12 h

›  Daniel ROBBEZ, 4e adjoint
 Sport et Associations
 Jeudi de 17 h 30 à 19 h 30

›  Hélène MOREL-CASTERAN, 
5e adjointe

	 Affaires	scolaires
 Mardi 14 h 30 à 16 h 30
 Jeudi 9 h 30 à 11 h 30

›  Benoit CRUYPENNINCK, 
6e adjoint

 Économie et tourisme
 (permanence lundi de 17 h à 18 h)

›  Monique MOISAN, 7e adjointe
	 Affaires	sociales
 Lundi de 9 h à 11 h 30
 Jeudi de 9 h à 11 h 30

›  Jérémie VENARRE, 8e adjoint
  Communication, 

Valorisation patrimoniale
 Mardi de 18 h 30 à 20 h

› Véronique GILLET, 9e adjoint
 Logement
 Lundi de 15 h à 17 h  
 Vendredi de 9 h 30 à 11 h 30

 HORAIRES D’OUVERTURE 

›  Mairie
 77, rue de l’Horloge BP 407 
 01174 GEX CEDEX
 Tél. 04 50 42 63 00
 Fax : 04 50 41 68 77
 mairie@ville-gex.fr
 www.ville-gex.fr
 Du lundi au jeudi de 8 h à 12 h
 et de 14 h à 18 h
  Vendredi de 8 h à 12 h 

et de 14 h à 17 h

›  Bibliothèque municipale
  Lundi, jeudi, vendredi 

de 15 h à 19 h
 Mardi : fermée
  Mercredi de 10 h à 12 h 

et de 15 h à 19 h
 Samedi de 10 h à 12 h
 Tél. 04 50 41 86 92
  Vacances scolaires : 

mêmes horaires ; 
fermeture les jours fériés. 

›  Piscine municipale 
 En période scolaire :
  Lundi : 7 h 30 à 8 h 30 (réservé 

adultes avec carte 10 entrées)
    18 h à 19 h 45 – 1 ligne nageurs  
  Mardi : 12 h à 13 h 20 (réservé 

adultes avec carte 10 entrées)
  18 h à 19 h 45 – pas de ligne 

nageurs
  Mercredi : 14h15 – 18h45 

17 h à 18 h 45 – 1 ligne nageurs  
  Jeudi : 12 h à 13 h20 (réservé 

adultes avec carte 10 entrées) 
    18 h à 19 h 45 – 1 ligne nageurs  
  Vendredi : 7 h 30 à 8 h 30 

(réservé adultes avec carte 
10 entrées) 
18 h à 19 h 45 – 1 ligne nageurs  

  Samedi : 9 h à 11 h 45 et 
14 h à 17 h 45 – 1 ligne nageurs 
9 h à 11 h et 14 h à 17 h 45

  Dimanche : 9 h à 12 h 15 – 
1 ligne nageurs : 9 h à 12 h 15

 Infos : Tél. 04 50 41 66 21
 piscine@ville-gex.fr
 www.ville-gex.fr

› Police municipale
 Du lundi au vendredi 
 de 8 h à 9 h et de 17 h à 18 h
  Le samedi (sur RDV) : 10 h à 11 h
 Tél. 04 50 42 63 09

› Sous-Préfecture
  26, rue Charles Harent  - BP 409  

01170 Gex
 sp-gex@ain.gouv.fr
  Accueil : 

lundi et mardi : 14 h - 16 h 15 ; 
mercredi : 8 h 45 - 11 h 45 

 Tél. 04 50 41 51 51
  Service Étrangers : lundi, mardi 

et jeudi : 14 h - 16 h 15 ; 
mercredi 9 h - 12h 
Tél. 04 50 41 87 46

›  Office de Tourisme 
Pays de Gex

  Du lundi au vendredi  
de 9 h 30 à 12 h 30  
et de 14 h 30 à 18 h

 Samedi de 8 h 45 à 13 h
  Et tous les jours fériés de 8 h 45 

à 13 h, sauf  les 25 décembre, 
1er janvier et 1er mai. 

 Tél. 04 50 41 53 85 
 www.paysdegex-lafaucille.com
  L’Office est provisoirement 

installé 22 rue du Mont Blanc.

›  Centre des Finances Publiques
  10, place Gambetta 

Du lundi au mardi de 8 h 30 
à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 
Mercredi de 8 h 30 à 12 h 
Jeudi de 8 h 30 à 12 h et 
de 13 h 30 à 16 h 
Vendredi de 8 h 30 à 12 h

›  Point d’Accès au Droit 
  28, rue Ernest Zégut 

Entrée du bâtiment : 
148, rue du Commerce 
Tél. 04 50 41 35 86 
pad@ccpg.fr 

›  La Poste
  Du lundi au vendredi : 9 h - 12 h 

et 14 h - 18 h ; samedi : 9 h - 12 h

 ÉDUCATION 

›  Inspection de 
l’Éducation Nationale

 Circonscription du Pays de Gex
 26, rue Charles Harent
 01170 GEX
 Tél. 04 50 40 76 60
 Fax : 04 50 99 71 33

 SERVICES ADMINISTRATIFS 

›  Caisse d’Allocations Familiales
  Cité administrative Simone Veil 

62, rue de Genève 
à ST GENIS POUILLY

  Tous les mercredis sur RDV : 
10 h à 12 h 30 - 13 h 30 à 15 h 30

›  Conseils juridiques gratuits 
(CIDF – CDAD – ADIL – avocat – 
conciliateur de justice)

  Sur RDV en contactant le Point 
d’accès au droit : 04 50 41 35 86

›  Mutulité Sociale Agricole
 Salle des arcades de 9 h à 12 h
 3e jeudi, sur RDV
 Tél. 04 74 45 99 00

›  Point Accueil Solidarité de Gex
 228, avenue des Alpes
 Accueil du public : 
 lundi, mercredi, jeudi et
  vendredi de 9 h à 12 h et de 

14 h à 17 h  ; mardi de 9 h à 12 h
  Accueil téléphonique : 

lundi, mercredi et jeudi 
de 8 h à 12h30 et de 13 h 30 
à 17 h 30 ; vendredi de 8 h à 
12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h ;

 mardi de 8 h à 12 h 30
 Tél. 04 50 41 54 62

›  RSI (anciennement AVA, 
ORGANIC, AMPI)

 Salle Arcades, sur RDV  
 Tél. 3648 
  4e mardi du mois, de 10 h à 12 h

› Service Emploi CCPG
  Technoparc de 

Saint-Genis-Pouilly
 Tél. 04 85 29 20 50
 emploi@ccpg.fr
  Offres d’emploi sur : 

www.ccpg.fr/emploi

 NUMÉROS UTILES 

›  Ramassage 
des encombrants : 
ALLO ENCOMBRANTS : 
04 50 20 65 86

  Collecte à domicile 
sur rendez-vous

›  Déchetteries 
du Pays de Gex

  VERSONNEX (CD 15) : 
04 50 42 74 74 

  ST GENIS (chemin du Moulin 
des Ponts) : 04 50 42 09 41  

  PERON (Lotissement du Pré 
Munny) : 04 50 59 14 64

  Ouverture au public 
(de mars à octobre) :

  du lundi au vendredi de 8 h 30 
à 12 h et de 13 h 30 à 18 h ; 

  le samedi de 8 h 30 à 18 h ;
 le dimanche de 9 h à 12 h
 Fermeture les jours fériés.

›  Collecte des ordures 
ménagères en porte-à-porte  
et tri sélectif en porte-à-porte 
maintenus les jours fériés  
www.cc-pays-de-gex.fr/ 
competences/pole-technique-
et-ingenierie/gestion-et- 
valorisation-des-dechets/

  N° Vert : 0 800 800 215 
pour le tri, le compostage et 
les demandes de composteurs, 
les demandes de bacs 
à ordures ménagères.

  Pour toute autre information : 
04 50 99 12 01 
dechets@cc-pays-de-gex.fr

 NUMÉROS D’URGENCE 

›  Pharmacies de garde : 
composez le 32 37

›  Médecins de garde : 
composez le 15

›  Gendarmerie : 04 50 41 54 26 
ou composez le 17

›  Pompiers : composez le 18
›  Hôpitaux :  

Centre Hospitalier Alpes Léman 
(Contamines sur Arve) : 04 50 
82 20 00

  Hôpital privé Pays de Savoie 
(Annemasse) : 08 26 30 00 74

  Saint-Julien-en-Genevois : 
04 50 49 65 65

  Cantonal (Genève) : 
00 41 22 372 33 11

  de la Tour (Meyrin) : 
00 41 22 719 61 11

  Maison Médicale de Garde 
du Pays de Gex

  Lieu unique pour recevoir 
les consultations de garde 
de Médecine Générale.

  Toujours appeler au préalable 
le Centre 15. Consultations 
sur rendez-vous.

  Centre Hospitalier 
du Pays de Gex 
160  rue Marc Panissod à Gex.

  Accès par l’entrée des 
Consultations Médicales.

  Le samedi de 12 h à 24 h ; 
le dimanche et les jours fériés 
de 8 h à 24 h.

 FOIRE 

Vendredis 1er juin 
et 6 juillet 2018
place du Jura de 8 h à 18 h

HORLOGE PARLANTE
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GEX PRATIQUE

 Bienvenue à 
Agathe DUTY ............................................................................. 31.01.2018
Fatima ZITI .................................................................................. 19.02.2018
Gabriel TREYVAUD .................................................................. 24.02.2018
Issam BEN MAHMOUD ......................................................... 05.03.2018
Gael VALVERDE MONTES ..................................................... 14.03.2018
Adrien COSYNS ......................................................................... 15.03.2018
Louna BRIKI ................................................................................ 16.03.2018
Loan DEBELLIS .......................................................................... 17.03.2018
Hugo PHILIPPE DELMAS....................................................... 18.03.2018
Nolan VERDIER ......................................................................... 20.03.2018
Rémi SERFON ............................................................................ 28.03.2018
Ezra GARDON ........................................................................... 07.04.2018
Ira NESUSHTA ............................................................................ 20.04.2018

 Tous nos vœux aux jeunes mariés 
Laura BEGEOT et Jhon TRIVINO VILLEGAS ................... 19.03.2018
Irène ZUCCONE et Marc JAUFFRET ................................. 14.04.2018
Ivett CZIFRA et Ahmed HEDJAL ........................................ 17.04.2018
Dorentina MEHMETI et Lavdim SHASHIVARI ............... 01.05.2018

 Félicitations à 
Alice RAMOS BATISTA et Ahmed ACHOUR .................. 22.03.2018
Sulami VASQUEZ GONZALEZ et Alexandre de LEU ... 05.04.2018
Élise VERNIER et Boris DELCON ........................................ 07.04.2018
Védyne SAYSANAVONGPHET
et Valentin BENBOUBKER ................................................... 13.04.2018
Anne VAUVERT et Aurélien HAELEWYN ........................ 18.04.2018
Alex SOUSA et Michael MONTALBAN ............................ 05.05.2018

 Condoléances aux familles de 
Patrick OUDRY .......................................................................... 10.03.2018
Jean-Paul PELLETIER .............................................................. 13.03.2018
Raymonde POMMIER, née TRICAULT ............................. 25.03.2018
Bernard GROSFILLEX ............................................................. 29.03.2018
Sylvia RINALDI ........................................................................... 02.04.2018
Louise DELIEUTRAZ, veuve GEINDRE .............................. 14.04.2018
Christiane BAYLE, veuve VUILLERME .............................. 16.04.2018
Bernard GENTELET ................................................................. 23.04.2018
Jules VOILAND ......................................................................... 23.04.2018
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